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Préambule 

 

 

 

La carrière alluvionnaire de Maizy, localisée sur les communes de Maizy et Les Septvallons (02) a été 
autorisée par l’Arrêté Préfectoral n° C-0034/IC/2013/042 du 26/03/2013 au nom de la société Holcim 
Granulats France puis ORSIMA Granulats et enfin EQIOM Granulats en 2015. Cet arrêté a fait l’objet 
d’un arrêté complémentaire en date du 15/06/2021. 
 
Dans le cadre de cette exploitation, la société EQIOM Granulats souhaite prolonger son activité de  
7 ans afin de finir l’exploitation et la remise en état du site à la suite de retards liés notamment aux 
diagnostics archéologiques réalisés sur site et à l’impossibilité d’évacuer les matériaux par voie fluviale. 
 
Elle souhaite également en profiter pour modifier son système d’évacuation du tout-venant en 
mettant en place une évacuation par voie routière pour 30% maximum de son tonnage autorisé soit 
75 000 t/an. 
 
Ce présent dossier constitue donc le Porter à connaissance de la modification des conditions 
d’exploitation (évacuation par voie routière) et de prolongation d’activité du site. 
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1 LETTRE DE DEMANDE  
 

 

 

 

 

  



 
 EQIOM Granulats T +  
 Colisée Gardens 

10, avenue de l'Arche 

 
 

 92419 Courbevoie Cedex www.eqiom-granulats.com 

  

 

 

 

 
EQIOM Granulats                                    
Siège social :                                                 
Colisée Gardens 
10, avenue de l'Arche 
92419 Courbevoie Cedex 
France                       
                                  
 

S.A.S. au capital de 57 894 195 Euros                    
RCS Nanterre B 333 892 610 
SIRET 333 892 610 01034 
N° d'Identification Intracommunautaire                                
FR 67 333 892 610 
                                   

 

A l’attention de Monsieur le Préfet 
DDT de l’Aisne 
Service Environnement / ICPE 
50 boulevard de Lyon 
02011 LAON CEDEX 

 
 
 
 

LETTRE RECOMMANDEE AVEC A/R N° 
 

Courbevoie, le 16/12/2022 
 
 
Objet : Arrêté Préfectoral n°IC/2013/042 du 26 mars 2013, et arrêté préfectoral complémentaire 
n°IC/2021/108 du 15/06/2021 
Porter à connaissance de la modification des conditions d’exploitation (modification des 
conditions d’évacuation du tout-venant) et de la prolongation de l’activité 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
La carrière de Maizy, localisée sur les communes de Maizy et Révillon a été autorisée par l’Arrêté 
Préfectoral n° IC/2013/042 en date du 26/03/2013 au nom de la société Holcim Granulats (France), 
puis Orsima Granulats et enfin EQIOM Granulats en 2015. Cet arrêté préfectoral a été complété par 
l’arrêté préfectoral complémentaire n°IC/2021/108 en date du 15/06/2021. 
 
Nous avons l'honneur de vous déclarer concernant cette carrière : 

• Une prolongation de la durée d’exploitation : pour des raisons essentiellement 
économiques (non-viabilité de l’évacuation par voie d’eau), l’ensemble du gisement ne sera 
pas exploité dans les délais impartis de l’autorisation. Une demande de prolongation de 7 
années supplémentaires (soit jusqu’au 26/03/2030) est sollicitée dans le respect des limites 
actuelles ; 

 

• Une modification des conditions d’exploitation : la solution d’évacuation par le transport 
fluvial n’étant pas viable, une solution d’évacuation par voie routière est désormais prévue 
afin de finaliser l’exploitation du site. Cette demande est réalisée en concertation avec les 
villages concernés par la traversée des camions. 

 
Ces modifications ne concernent pas d’autres parcelles que celles sur lesquelles cette activité est 
actuellement autorisée. 
  



 

Page 2/2 

 
De plus, elle n’engendre aucun changement concernant le rythme maximal d’extraction (on est sur 
un rythme beaucoup plus faible de l’ordre de 75 000 t/an), ni sur la méthode d’exploitation. 
 
Vous trouverez ci-joint les éléments principaux d’appréciation de cette modification, notamment : 

• Un descriptif de la demande, 

• Le nouveau calcul des garanties financières, 

• Présentation des analyses, mesures et contrôles effectués sur le site, 

• L’absence d’incidences de ces modifications sur l’environnement. 
 
Dans l’attente, veuillez agréer Monsieur le Préfet, l’expression de ma haute considération. 
 
 
 

Monsieur Laurent DELAFOND 
 

Président de la société EQIOM GRANULATS 
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2 PRESENTATION DU DEMANDEUR 
 

 

Raison sociale :  EQIOM Granulats 

 

Statut social :  Société par Actions Simplifiée (SAS) 

 au capital de 57 894 195 (€) 

 

Siège social :  Colisée Gardens 

 10 avenue de l’Arche 

 Zac Danton, 92 400 Courbevoie 

 

RCS :  Nanterre B 333 892 610 

 

SIRET : 333 892 610 1034 

 

Code APE :  0812 Z 

 

Représenté par :  Monsieur Laurent DELAFOND, de nationalité française, 
agissant en qualité de Président. 

 

Interlocuteur : Charlotte KLING 

Responsable Foncier et Environnement 
     

Site du Plessis Belleville 

    RN2 

    60 330 Silly-le-Long 
 

    Tél :  06 70 94 00 41 

 

L’extrait KBis de la société EQIOM Granulats est présenté en Annexe 2. 
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3 PRESENTATION DU SITE 
 

3.1 Localisation et accès 
 

Le site se trouve dans le département de l’Aisne (02), sur les communes de Maizy et Les Septvallons, 

à 8 km au Nord de Fismes (51), à 25 km à l’Est de Soissons (02) et à 27 km au Nord-Ouest de Reims 

(51) (Cf. Figure 1). 

 

La carrière est actuellement autorisée au nom de CEMEX Granulats sur les parcelles suivantes : 

 

Commune Lieu-dit Section Parcelle Surface Sollicitée 

MAIZY Le Savelon ZA 8 7 17 00 

LES SEPTVALLONS La Nancelle ZC 15 3 55 00 

MAIZY Le Petit Poirier ZN 55 7 83 00 

Surface totale 18 55 00 

NB: La parcelle 646 ZC 15 située sur la commune de Les Septvallons est issue anciennement de la commune de Révillon et de 

la parcelle ZC 2pp comme stipulé dans l’Arrêté Préfectoral de 2013. 

 
Le site est séparé en 3 zones, à savoir : la zone 1 au lieu-dit « La Nancelle », la zone 2 au lieu-dit « Le 
Petit Poirier » et la zone 3 au lieu-dit « Le Savelon ». Elles sont localisées sur le plan cadastral présenté 
en Figure 2. 
 
 

3.2 Historique réglementaire 
 

La carrière est concernée par les actes administratifs suivants (du plus ancien au plus récent) : 

Référence 
réglementaire 

Date Sujet Bénéficiaire 

Arrêté Préfectoral 26 mars2013 Autorisation d’exploiter HOLCIM Granulats 

/ Octobre 2015 Changement de dénomination sociale ORSIMA Granulats 

/ Novembre 2015 Changement de dénomination sociale EQIOM Granulats 

Arrêté Préfectoral 
complémentaire 

15 juin 2021 
Modification des conditions 

d’exploitation 
EQIOM Granulats 

Arrêté Préfectoral 16 juin 2021 Changement d’exploitant CEMEX Granulats 

Arrêté Préfectoral en cours de signature Changement d’exploitant EQIOM Granulats 

 
Les arrêtés préfectoraux en cours concernant le site sont présentés en Annexe 1.  
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Figure 1 :  Carte de localisation IGN  

 

 



Figure 2 :  Emprise cadastrale de la carrière 



3.3 Projet d’exploitation initial 
 
L’extraction du gisement alluvionnaire est réalisée hors d’eau à l’aide d’une pelle hydraulique sur une 
durée de 10 ans. 

Les principes d’exploitation sont les suivants : 

• Réalisation des aménagements préliminaires et des diagnostics archéologiques préventifs ; 

• Décapage sélectif de la découverte ; 

• Extraction et reprise des matériaux ; 

• Evacuation du tout-venant par péniches vers les installations de traitement localisées sur la 
commune de Presles-et-Boves ; 

• La remise en état du site qui passe notamment par du remblaiement des terrains par des 
déblais inertes extérieurs. À la suite de l’APC du 15/06/2021 les déblais acceptés peuvent 
dépasser les seuils classiques autorisées en ISDI sur les zones définies par l’AP. 
 

Les principales caractéristiques de l’activité dont les suivantes : 

• Superficie exploitable : 12,2 ha ; 

• Epaisseur moyenne du gisement : 3,5 m 

• Epaisseur de la découverte : 1,4m ; 

• Hauteur moyenne d’exploitation : 4,9 m ; 

• Quantité maximal extraite :200 000 t/an. 
 
Le plan de phasage initial a été revu à la suite du Porter à Connaissance ayant conduit à l’APC du 
15/06/2021. Les principales phases sont les suivantes : 

 

Le phasage initial sur lequel porte ses modifications est présenté en Figure 3. 

Le plan de remise en état prévu sur le site est présenté en Figure 4. Les zones 1 et 2 retrouveront un 
usage agricole identique à celui d’aujourd’hui alors que la zone 3 consistera en la création de zones 
humides à vocation écologique. Ce plan de remise en état reste inchangé dans le cadre de ce dossier. 

 
 

3.4 Garanties financières actuelles 
 

Les garanties financières actualisées à la suite de l’APC du 15/06/2021 sont les suivantes : 
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Figure 3 :  Extrait du plan de phasage initial 
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Figure 4 :  Extrait du plan de remise en état 
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4 MODIFICATIONS SOLLICITEES 
 

4.1 Plan de phasage et durée d’autorisation 
 

Il reste sur le site une grande partie du gisement à exploiter. Ce retard d’exploitation est lié à 2 
phénomènes principaux : 

• De nombreuses prescriptions de fouilles archéologiques qui ont modifié et retardé le phasage 
d’exploitation initial ; 

• L’évacuation par voie fluviale vers le site de Presles-et-Boves via le canal de l’Aisne ne s’est 
pas révélée viable économiquement dans la mesure où les coûts inhérents au transport fluvial 
étaient trop élevés. Cette méthode d’évacuation étant la seule autorisée, cela a ainsi 
grandement limité l’exploitation du gisement et son réaménagement par apport de déblais 
inertes. 

 

Afin de finaliser l’exploitation et la remise en état du site actuel, l’exploitant demande une 
prolongation d’activité de 7 ans par rapport à la date initiale soit jusqu’au 26 mars 2030. 

 

Les chiffres clefs du nouveau phasage présentés en Figure 5 sont les suivants : 

Zone Phase Surface m² 
Volume 

découverte m3 
Volume 

gisement m3 
Tonnage T 

d = 1.8 

zone 1 Phase 1a 26568 521 
41042 73876 

zone 2 Phase 1b 19303 153 

zone 2 Phase 2 17484 23699 41600 74880 

zone 2 Phase 3a 8568 13814 
41964 75535 

zone 3 Phase 3b 10191 14379 

zone 3 Phase 4 12721 19584 41870 75366 

zone 3 Phase 5 13282 20210 41839 75310 

zone 3 Phase 6 13095 18919 41666 74999 

zone 3 Phase 7 2278 3257 6149 11068 

    123490 114536 256130 461034 

 

 

4.2 Evacuation du tout-venant 
 

Dans le cadre de son arrêté préfectoral actuel, la société EQIOM Granulats doit évacuer le tout-venant 
par péniches via le canal de l’Aisne. Or cette solution de transport s’est montrée très peu viable 
économiquement depuis le début de l’exploitation, les coûts inhérents au transport fluvial étant trop 
élevés (canal de l’Aisne n’étant pas à grand gabarit). La société doit donc trouver une autre solution de 
transport si elle veut finir d’exploiter le gisement en place. 

Après étude interne, EQIOM Granulats souhaite modifier son système d’évacuation de tout-venant en 
utilisant le transport routier entre la carrière de Maizy et le site de traitement de Soupir situé à un peu 
moins de 10 km. Le tracé de cette évacuation est présenté en Figure 6. 
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Afin de valider la faisabilité technique et réglementaire de cette méthode, EQIOM Granulats a réalisé 
une campagne test de transfert de matériaux par voie routière sur une durée limitée de 6 semaines : 

• 4 semaines sur la période août-septembre 2020 ; 

• 2 semaines sur octobre 2020. 
 
Le tonnage transporté a été de 25 631 tonnes sur ces 6 semaines soit une moyenne de 855 tonnes/j 
(soit 50 rotations de camions donc 100 passages). 

A la suite de cette campagne test, une réunion de concertation a été réalisée avec les mairies 
concernées (Villers-en-Prayères et Bourg-et-Comin) et l’association de défense des riverains RD 925 et 
RD 14 afin d’évaluer les éventuelles nuisances identifiées, les éviter ou les réduire et ainsi statuer sur 
la faisabilité du transit par voie routière. 

Les défauts constatés lors de la 1ère campagne et corrigées sur la 2ème campagne ont été les suivants : 

• Défaut de bâchage sur un camion ; 

• Camions non numérotés ou numéros peu visibles ; 

• Vitesse de 30 km/h parfois non respectée dans les centres bourgs. 
 

À la suite de ce test, considéré comme satisfaisant d’un point de vue opérationnel et économique pour 
EQIOM Granulats, les mairies ont émis des avis favorables pour la mise en place de ce mode 
d’évacuation (Cf. Annexe 2). 

Ce transfert est donc accepté à l’échelle locale sous réserve de respecter les conditions d’évacuation 
suivantes : 

• Transfert des matériaux lors des jours et sur les horaires d’ouverture de la carrière uniquement 
(7h30 à 16h30 du lundi au vendredi, tout en évitant les heures de sortie des écoles le cas 
échéant) ; 

• Bâchage des camions en sortie du site ; 

• Camion identifiable avec un numéro individuel sur les 3 faces de la benne ; 

• Vitesse limitée à 30 km/h lors de la traversée des bourgs de Villers-en-Prayères et de Bourg-
et-Comin ; 

• Mise en place de radar pédagogique dans les centres villes de Villers-en-Prayères et Bourg-et-
Comin en concertation avec les communes ; 

• Quantité de matériaux transportables par la route limitée à celle de l’AP des installations de 
Soupirs ; 

• EQIOM Granulats s’engage à discuter avec la commune pour la participation financière au 
travaux en cas de dégradation constatée de la route ; 

• Evacuation non responsable d’envols de poussières (laveur de roue sur le site de Soupirs et 
utilisation d’une balayeuse en cas de besoin sur Maizy et a minima une fois par semaine) ; 

• 4 campagnes annuelles de 4 semaines en moyenne pour un tonnage total annuel de 75 000 
tonnes organisées de préférence sur les vacances scolaires ; 

• Maximisation du transport de matériaux en double fret (apport d’inertes extérieurs pour la 
remise en état du site). 

 

Ainsi la mise en place de ces mesures permettra une évacuation du tout-venant par voie routière 
maitrisé, peu impactant en concertation constante avec les mairies concernées. 
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Figure 5 :  Plan de phasage actualisé 
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Figure 6 :  Itinéraire d'évacuation du tout-venant par voie routière 
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4.3 Calcul des garanties financières actualisées 
 

Ce calcul est réalisé en se référant aux dispositions de l’arrêté du 9 février 2004 modifié et à la planche 
de calcul des garanties financières exposée en Figure 5. 
 
Selon cet arrêté, pour les carrières à flanc de relief ou en fosse, la formule de calcul est la suivante : 

CR =  x (S1C1 + S2C2 + S3C3) 

Avec : 

• CR : montant de référence des garanties financières pour la période considérée (5 ans) ; 

• S1 : somme de la surface de l’emprise des infrastructures au sein de la surface autorisée 
(pistes) et de la valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par les surfaces 
défrichées ; 

• C1 : 15 555 €/ha ; 

• S2 : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des surfaces en 
chantier (découvertes et en exploitation) ; 

• C2 : 36 290 €/ha pour les 5 premiers hectares, puis 29 625 €/ha pour les 5 suivants, et  
22 220 €/ha au-delà ; 

• S3 : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par le produit du linéaire de 
front par la hauteur des fronts ; 

• C3 : 17 775 €/ha. 
 

Et α = Index/Index0 x ((1+TVAR)/(1+TVA0)) 

Avec : 

• Index : indice TP01 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties 
financières fixé dans l'arrêté préfectoral (ici : 128,4 à décembre 2022 (dernier indice connu 
en septembre 2022) x coefficient de raccordement de 6,5345, soit 839,0) ; 

• Index0 : indice TP01 de référence de mai 2009 soit 616,5 ; 

• TVAR : taux de la TVA applicable lors de l'établissement de l'arrêté préfectoral fixant le 
montant de référence des garanties financières (ici : 0,200) ; 

• TVA0 : taux de la TVA de référence applicable en janvier 2009 soit 0,196. 
 

Soit α = 1,366 
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Figure 7 :  Planche de calcul des garanties financières (Fin de la phase 5) 
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Dans le cas de ce présent dossier, la période que doit couvrir le re-calcul des garanties financières est 
celle couvrant les périodes 2023-2027 et 2027-2030. Sur ces périodes, la phase la plus critique est celle 
de la fin de la phase 5 correspondant à la fin de la première période et au début de la seconde 
(Cf. Figure 5), les années suivantes diminuant les surfaces en travaux au profit des surfaces remises en 
état : 

 

GF S1 S1 x C1 S2 S2 x C2 S3 L x C3 
GF avant 

actualisation 

GF 
actualisée 
(a=1,366) 

Période 
2023-2027 

3,15 ha 49 998 € 7,61 ha 246 921 € 0,82 14 576 € 310 496 € 423 984 € 

Période 
2028-2030 

3,15 ha 49 998 € 7,61 ha 246 921 € 0,82 14 576 € 310 496 € 423 984 € 

 

 

Ainsi l’exploitant devra constituer la garantie financière suivante d’ici la fin de l’exploitation :  

 

Phase 
Montant (€ TTC)  

en décembre 2022 

Période 2023-2027 423 984 € 

Période 2028-2030 423 984 € 
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5 ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 
 

5.1 Constat environnemental de l’exploitation passée 
 

Aucune pollution n’a jamais été détectée sur le site durant toute la durée d’exploitation.  

Les 2 types de suivis actés par l’Arrêté préfectoral sont les suivants : 

• Mesures de bruit (1x/3ans) ; 

• Mesures des eaux souterraines (2x/an initialement et maintenant 3x/an dans le cadre de 
l’accueil de matériaux type 3+)). 

 

5.1.1 Concernant les mesures de bruit 
 

Le dernier rapport en date de juillet 2016 est présenté en Annexe 3. L’ensemble des stations sont 
conformes à la réglementation. 

Des nouvelles mesures seront réalisées dès la reprise de l’activité. 
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5.1.2 Concernant les eaux souterraines 
 
La synthèse des trois dernières années de suivis de la qualité des eaux réalisés est présentée ci-dessous : 

Ouvrages PZ1 PZ3 PZ2 Est 
PZ2 

Ouest 
PZ1 PZ3 PZ2 Est 

PZ2 
Ouest 

PZ1 PZ3 PZ2 Est 
PZ2 

Ouest 
PZ1 PZ3 PZ2 Est 

PZ2 
Ouest 

PZ1 PZ3 PZ2 Est 
PZ2 

Ouest 

Position Hydrogéologique Amont Aval Amont Aval Amont Aval Amont Aval Amont Aval Amont Aval Amont Aval Amont Aval Amont Aval Amont Aval 

Analyses Unités Septembre 2019 Août 2020 Novembre 2020 Avril 2021 Octobre 2021 

pH - 7,6 7,5 7,3 7,8 7,2 7,3 7,00 7,3 7,00 6,9 6,8 7,1 7,3 7,3 / / 7,3 7,6 7,3 7,5 

Température °C 15,4 13,7 13,2 14,6 13,4 12,9 12,5 13,8 12,7 12,9 12,0 14,2 12,6 12,5 / / 14,1 17,8 13,0 17,4 

Conductivité à 25° µS/cm 865 819 748 577 881 629 849 730 841 761 813 648 834 550 596 475 891 559 819 777 

DBO5 mg/l <3 <3 <3 <3 <3 <3 <3 <3 <3 <3 <3 <3 <3 <3 <3 <3 <3 <3 <3 <3 

Chlorures mg/l 35 21 14 15 30 24 27 15 34 21 23 16 37 20 16 11 15 8,5 22 31 

Nitrates mg/l 1,7 0,99 3,0 28 <0,5 <0,5 24 59 8,6 0,81 30 60 2,8 3,3 7,5 74 0,76 <0,5 13 14 

Nitrites mg/l <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,44 0,16 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,4 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,11 

Ammonium mg/l <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,06 <0,05 <0,05 <0,05 0,08 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 

Titre alcalimétrique (TA) °F <4 <4 <4 <4 <4 <4 <4 <4 <4 <4 <4 <4 <4 <4 <4 <4 <4 <4 <4 <4 

Titre alcalimétrique 
complet (TAC) 

°F 35,5 40,2 35,4 19,9 35,6 28,7 32,7 27,9 37,1 42,6 37,7 32,5 33,9 24,8 35,8 26,9 34,1 25,0 31,7 32,6 

Hydrogénocarbonates mg/l 433 490 432 243 434 350 399 340 453 520 460 397 414 303 437 328 416 305 387 <0,02 

Carbonates mg/l <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 

Hydrocarbures totaux mg/l <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 

Calcium mg/l 141 153 140 106 120 82 140 110 140 130 160 120 140 97 150 140 130 84 140 130 

Fer µg/l <1,00 <1,00 19,2 <1,00 3 <1,00 12 1 <1,00 <1,00 1,7 <1,00 1,9 <1,00 140 <1,00 <1,00 <1,00 5,8 <1,00 

 

Sur ces derniers suivis, on ne constate aucune dégradation des eaux liée à l’activité de carrière entre l’amont et l’aval. On a simplement ponctuellement une augmentation de la 
concentration de nitrates en aval (PZ2 Ouest) qui est notamment lié à l’activité agricole sur les zones de culture non exploitées. 
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5.2 L’absence de conséquences environnementales de la 
demande 

 
Globalement la demande de prolongation d’activité ainsi que la modification des conditions 
d’évacuation n’entraineront pas d’impact supplémentaire si ce n’est en termes de durée et sur le 
trafic routier. Cependant cette prolongation de durée est également liée à une activité très faible 
durant les années antérieures et donc à de moindres impacts. 
 
L’ensemble des mesures prévues pour prévenir, supprimer, réduire et si possible compenser les 
conséquences dommageables du projet pour l’environnement et la santé seront maintenues. 
 
Un récapitulatif par thématique est présenté dans le tableau suivant : 
 

Thématique 
Impact lié à la modification d’exploitation 

Mesures 
Nature Commentaire 

Géologie / Stabilité 
des sols 

0 Risque sur la stabilité des sols équivalent 

Les mesures mises en 
place dans le cadre de 

l’Arrêté préfectoral 
actuel et 

complémentaire et 
explicité dans l’Etude 

d’Impact du dossier de 
demande d’autorisation 

continueront de 
s’appliquer. Les 

mesures mises en place 
pour permettre 

l’évacuation par voie 
routière permettront de 
limiter au maximum la 
gêne sur les riverains. 

Eaux souterraines 0 Risque de pollution des eaux équivalent 

Eaux superficielles 0 Risque de pollution des eaux équivalent 

Ressource en eau 0 
Aucun prélèvement d’eau 

Risque de pollution des eaux équivalent 

Climat 0 Emission de gaz équivalent  

Milieux naturels 0 Pas de modification de l’emprise exploitable 

Visibilité et paysage 0 
Impact équivalant sur les visibilités et le 

paysage 

Activités et économie + 
Finalisation de l’exploitation d’un gisement 

identifié et dûment autorisé et remise en état 
en partie en activité agricole. 

Patrimoine culturel 0 
Risque équivalent vis-à-vis du patrimoine 

culturel 

Transport - Impact faible sur les voies de circulation* 

Air 0 

Risque quasiment équivalent vis-à-vis des 
émissions de poussières. L’arrosage des pistes 
en sortie du site de Maizy et la présence d’un 

laveur de roue sur l’installation de Soupir 
limiteront cet impact. 

Bruit 0 
Risque quasiment équivalent vis-à-vis du 
bruit. L’impact du transport routier sera 
évalué lors prochaines mesures de bruit 
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Vibrations 0 Risque équivalent vis-à-vis des vibrations 

Emissions lumineuses 0 
Risque équivalent vis-à-vis des émissions 

lumineuses 

0 : Aucun impact supplémentaire, + : Impact favorable par rapport au projet initial, - : Impact légèrement défavorable par 
rapport au projet initial 

 
* :  

Les derniers comptages routiers de 2017 sur le secteur permettent d’évaluer l’impact sur le trafic routier local  : 

Voies de 
circulation 

Etat initial (sans le projet) 
Impact du projet sur une base de 940 

tonnes/j 
Augmentation 

du trafic 
routier global 
engendré par 

le projet 
Nb véhicules/j 

Poids 
lourds/j 

% Poids 
lourds 

Nb 
véhicules/j 

Poids 
lourds/j 

% Poids 
lourds 

RD 925 1652 133 8,1% 1 712 193 11,3% 3,6% 

RD 967 2 676 112 4,2% 2 736 172 6,3% 2,2% 

On a donc un impact très faible sur le trafic global sur le secteur. L’ensemble des mesures mises en place permettront de 
limiter et maitriser au maximum les gênes pour les riverains. 

 

 

 

6 CONCLUSION 
 

Ce dossier a mis en évidence la nécessité de faire prolonger l’exploitation sur 7 années 

supplémentaires afin de finaliser l’exploitation du site et sa remise en état. Cette remise en état 

permettra d’intégrer parfaitement le site dans son environnement en accord avec le maire et le 

propriétaire des terrains. 

La gestion actuelle du site a fait ses preuves, aucune non-conformité environnementale n’ayant 

jamais été détectée sur le site. 

Il n’y aura de plus pas d’impact supplémentaire (autre que temporel), la méthode d’exploitation 

(extraction et remise en état) restant identique à celle actuelle et les mesures initialement prévues 

continuant de s’appliquer. Concernant l’impact lié à l’évacuation du tout-venant par voie routière, 

l’ensemble des mesures prises par l’exploitant en concertation avec les parties prenantes 

permettront de le limiter au maximum. 
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Annexe 1 :  Actes administratifs du site 
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Annexe 2 :  Délibération des mairies 
concernées par le trajet d’évacuation par voie 
routière  
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Annexe 3 :  Dernier suivi du bruit dans 
l’environnement 
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1. OBJET DE LA PRESTATION 
 
Cette campagne de mesure est effectuée selon les dispositions de : 

- l’arrêté du 23 janvier 1997 
- l'arrêté préfectoral d'autorisation de la carrière de MAIZY N°IC/2013/042 du 26 mars 2013. 

 
L'arrêté du 23 Janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la 
protection de l’environnement concerne toutes les installations nouvelles ou modifiées, soumise à autorisation.  
 
Les dispositions de cet arrêté combinent les approches de l'émergence et des limites d'émission sonore en privilégiant 
l'émergence comme critère représentatif de la gêne. Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas dépasser des 
niveaux d'émergence admissibles, en fonction de la période diurne ou nocturne et du niveau de bruit ambiant.  
 
Pour garantir cette émergence, l'arrêté préfectoral d'installation fixe les niveaux de bruit à respecter en limites de l'exploitation 
en fonction de l'implantation des zones où l'émergence est réglementée par rapport à l'établissement. Les niveaux admissibles 
en limite de propriété sont plafonnés pour éviter la création de nouvelles zones trop bruyantes.  
 
L'arrêté du 23 Janvier 1997 limite aussi l’apparition des bruits à fréquence dominante ou tonalité marquée comme des 
sifflements. 
 
 
L’objectif des mesures est : 

 de vérifier le respect des niveaux de bruit en limite de propriété,  
 de vérifier le respect des émergences en Zone à Emergence Réglementée (ZER), 
 de vérifier la durée d’apparition de la tonalité marquée, si existante. 

 
L’émergence est définie comme la différence entre le bruit ambiant (bruit total, établissement en fonctionnement) et le bruit 
résiduel (établissement hors fonctionnement). Le bruit créé par l’établissement est appelé bruit particulier, objet de la requête. 
 
Une Zone à Emergence Réglementée (ZER) est définie comme suit : 
- intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l’arrêté d’autorisation de l’installation et de 
leurs parties extérieures les plus proches (cours, jardin, terrasses), 
- zone constructible définie par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date d’autorisation, 
- intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, qui ont été implantés après la date de l’arrêté d’autorisation de 
l’installation dans des zones constructibles définies ci-dessus, et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches, à 
l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 
 
La prestation comprend : 

 L’établissement de la stratégie d’échantillonnage 
 La réalisation des mesurages 
 L’interprétation des résultats 

 

2. METHODOLOGIE 
 

2.1 Stratégie d’échantillonnage 
 
La stratégie d’échantillonnage est établie par ITGA, agence de Dijon / Jean-Baptiste Verdier (Chargé de mission), sur la base 
d’éléments transmis par de la société EQIOM Granulats. 
 
Les éléments fournis par le client pour l’établissement du plan d’échantillonnage sont : 

 Les documents .PDF nommés « DDAE Maizy etude acoustique » et « DDAE Maizy etude acoustique annexe » 
 L'arrêté préfectoral d'autorisation de la carrière de MAIZY N°IC/2013/042 du 26 mars 2013. 

 

2.1.1 Descriptif du site  
 
La carrière de MAIZY se situe dans le département de l’Aisne, à l’Ouest de la ville de Maizy et extrait du sable et des graviers à 
partir d’un gisement alluvionnaire. 
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Le site dispose de trois parcelles d’extraction situées le long de la route D22 et aux lieux-dits : 
-La Nancelle 
-Le petit Poirier 
-Le Savelon 
 
Les parcelles ne sont pas exploitées en même temps. Lors de la campagne de mesures, l’extraction se déroulée sur la Nancelle. 
 
L’extraction des matériaux bruts est faite par une pelle mécanique de 30 tonnes qui charge des camions de 15 tonnes. 
Le site ne dispose pas d’installation de traitement et les matériaux sont acheminés jusqu’au quai de chargement des péniches. 
Les camions circulent entre la zone d’extraction et le quai en passant directement par la parcelle le Savelon. 
Les péniches sont chargées par une pelle mécanique. 
 
Les sources de bruit majeures liées à cette activité sont les manœuvres de chargement et de déchargement des camions, 
l’extraction des matériaux bruts par la pelle mécanique, la circulation des camions entre l’extraction et le quai de chargement et 
le chargement des péniches par une pelle mécanique. 
 

2.1.2 Valeurs admissibles 
 

 
Période diurne allant de 
7h à 22h, sauf dimanche 

et jours fériés 

Période nocturne allant de 
22h à 7h, ainsi que les 

dimanches et jours fériés 

Emergence admissible en ZER 

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les ZER incluant le bruit de 

l’établissement 
Sup à 35 dB(A) et inf ou égale à 

45 dB(A) 

6 dB(A) 
Exploitation interdite (selon 

l’arrêté préfectoral) 

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les ZER incluant le bruit de 

l’établissement 
Sup à 45 dB(A) 

5 dB(A) 
Exploitation interdite (selon 

l’arrêté préfectoral) 

Niveau de bruit admissible en limite de propriété de l’établissement 70 dB(A) 
Exploitation et travaux de remise 

en état : interdit (selon l’arrêté 
préfectoral) 

 
Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée, sa durée d’apparition ne peut excéder 30% de la 
durée de fonctionnement du site dans chacune des périodes diurne ou nocturne.  
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2.1.3 Plan d’échantillonnage 
La dénomination et l’implantation des points de mesures sont extraits du document transmis par EQIOM, « DDAE Maizy etude 
acoustique ») et de l’arrêté d’autorisation du 26 mars 2013 relatif à la carrière de MAIZY de la société EQIOM. 
 
Les mesures d’ambiance se sont déroulées durant les phases d’activités du site (11h30 – 15h30) 
. 

Emplacement Libellé 
Type de 
mesure 

Durée Période 

ZER 1 
Emergence au niveau d’une habitation 

située au lieu-dit « Hautes rives » 

Ambiant 30 minutes 
7h – 22h 

Résiduel 30 minutes 

ZER 2 
Emergence au niveau d’une habitation 

située au lieu-dit « Hautes rives » , 
proche de la coopérative agricole 

Ambiant 30 minutes 
7h – 22h 

Résiduel 30 minutes 

ZER 3 
Emergence au niveau de la ferme St 

Nicolas, le long de la D22 

Ambiant 30 minutes 
7h – 22h 

Résiduel 30 minutes 

ZER 4 
Emergence au niveau de l’habitation 
située à Oeuilly, chemin de la rivière 

Ambiant 30 minutes 
7h – 22h 

Résiduel 30 minutes 

ZER 5 
Emergence au niveau d’une habitation 
située au lieu-dit «Beaurivoise», située 

chemin de la Beaurivoise 

Ambiant 30 minutes 
7h – 22h 

Résiduel 30 minutes 

ZER 6 
Emergence au niveau d’une habitation 
située au  Sud-Ouest du site de Maizy 

Ambiant 30 minutes 
7h – 22h 

Résiduel 30 minutes 

ZER 7 
Emergence au niveau d’une habitation 

de la commune de Révillon 

Ambiant 30 minutes 
7h – 22h 

Résiduel 30 minutes 
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Implantation des points de mesure 
 

 
Figure 1 : Localisation des points de mesurage (Source : document transmis par EQIOM et nommé « DDAE Maizy etude 
acoustique ») 
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Remarque : Lors des mesures, une activité à moins de 200 m environ du point 5 était audible (chantier et pelle mécanique en 
fonctionnement). Du fait de cet environnement particulier, la mesure de la ZER au point 5 ne pouvait être réalisée et a été 
annulée. 
 
 

2.2 Norme 
 
Les mesurages sont réalisés selon la méthode de mesure dite « d’expertise » définie au point 6 de la norme NF S 31-010, 
« Caractérisation et mesurage de bruits de l’environnement – Méthodes particulières de mesurage ». Cette méthode peut être 
mise en œuvre dans toutes les situations sonores. Elle offre, notamment, grâce à la technique des Leq courts, la possibilité 
d’utiliser d’autres indicateurs que le niveau équivalent.  
 
Pour le contrôle des niveaux de bruit, la norme préconise les indicateurs acoustiques suivants : 

- Le niveau de pression acoustique équivalent pondéré A (LAeq) 
- Le niveau acoustique fractile : L50. Il représente le niveau de pression acoustique qui est dépassé pendant 50 % du 

temps.  
 
 

2.3 Interprétation 
 
Pour le contrôle des niveaux de bruit admissibles en limite de propriété et dans le plus part des cas pour le contrôle de 
l’émergence, le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A (LAeq) est utilisé. 
 
Lorsque, le LAeq n’est pas adapté, en présence de bruits intermittents, porteurs de beaucoup d’énergie sur une durée 
d’apparition très faible, le L50 est utilisé. Il permet une bonne approximation du niveau de bruit équivalent généré par le site 
dans les cas d’un impact routier important sur le bruit ambiant. 
 
Cette situation est caractérisée par LAeq-L50 > 5 dB(A) sur la mesure du bruit résiduel. Dans ce cas, l’indicateur d’émergence 
est défini comme la différence entre les indices fractiles L50 calculés sur le bruit ambiant et le bruit résiduel. 
 
La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d’octave quand la différence de niveaux entre la bande 
de 1/3 d’octave et les quatre bandes de 1/3 d’octave les plus proches (les deux bandes immédiatement inférieurs et les deux 
bandes immédiatement supérieures) atteint ou dépasse les niveaux indiqués ci-après pour la bande considérée : 

Fréquence 50 à 315 Hz 400 à 1250 Hz 1600 à 8000 Hz 

Niveau 10 dB 5 dB 5 dB 

La différence de niveau avec la moyenne énergétique des deux bandes inférieures et la différence de niveau avec la moyenne 
énergétique des deux bandes supérieures doivent être examinée séparément. 
 

3. INFORMATIONS PRELEVEMENTS 
 

3.1 Appareillage de mesure 
 
Les mesures ont été réalisées avec des sonomètres intégrateurs de classe 1, et un calibreur, correspondant à la classe de précision 
de la norme NF EN 60804. 
Une vérification de l’ensemble de la chaîne de mesure par calibrage est réalisée avant et après chaque campagne de mesurage. 
 

Capteur Marque Type Numéro de série 

Sonomètre 1 01dB FUSION 10932 

Sonomètre 2 01dB FUSION 10915 

Calibreur 01dB Cal21 0323015268 
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La chaîne de dépouillement comprend les éléments nécessaires au transfert des données en provenance du sonomètre 
intégrateur, ainsi que le logiciel d'exploitation, DBTRAIT de 01dB, permettant l'analyse des données recueillies, et les sorties 
sous forme de représentations graphiques. 
 
La durée d’intégration choisie pour la détermination des LAeq courts est de 1s. 
 

3.2 Intervalle de référence, d’observation, de mesurage 
 

Intervalle de référence Intervalle d’observation Intervalle de mesurage Observation 

7h – 22h 
27/07/16 : 

13h30 – 20h 
30 minutes / 

7h – 22h 
28/07/16 : 

11h 30– 14h 
30 minutes / 

7h – 22h 
29/07/16 : 

10h30 – 11h30 
13h30 – 14h30 

30 minutes 
Absence d’activité de la 

carrière 

 

3.3 Conditions météorologiques 
 
L'estimation qualitative de l'influence des conditions météorologiques a été faite par l'intermédiaire de la grille d'évaluation  
définie au paragraphe 5.3 de la norme NF S 31-010, et est donnée en Annexe 1.  
 
Les conditions météorologiques rencontrées lors des mesures n’ont pas eu d’effet sur le niveau sonore pour les mesures faites 
au niveau de la ZER 3. Pour l’ensemble des autres points, l’effet a été une atténuation forte du niveau sonore. 
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3.4 Relevé de mesurage 
 
Date des mesures : 
 

27/07/2016 28/07/2016 29/07/2016 

ZER 1 Résiduel 
ZER 2 Ambiant 
ZER 3 Ambiant 
ZER 3 Résiduel 
ZER 4 Résiduel 
ZER 6 Résiduel 
ZER 7 Résiduel 

ZER 1 Ambiant 
ZER 4 Ambiant 
ZER 7 Ambiant 

 

ZER 2 Résiduel 
ZER 6 Résiduel 

 
 

Emplacement 
Heure 

de 
début 

Heure 
de fin 

Observation 

ZER 1 Ambiant 11h51 12h21 

Fonctionnement de la pelle mécanique pour le chargement d’une péniche. 
(peu bruyant) 
 
Circulation  sur la route D21 située directement à l’Ouest du point : environ 
1 véhicule par minutes. 
 
Déchargement sur le quai du Tout Venant livré par les camions provenant de 
l’extraction. (peu bruyant) 
Départ de la péniche (chargement terminée) : 12h19 à 12h21. 

ZER 1 Résiduel 17h51 18h21 

Circulation  sur la route D21 située directement à l’Ouest du point : environ 
1 véhicule par minutes. 
 
Bruit au loin d’une ventilation ou d’un engin (source non visible et peu 
bruyante) au sud-ouest de la ZER 1 
Ponctuellement : vent dans la végétation avoisinante 

ZER 2 Ambiant 13h55 14h26 

Fonctionnement de la pelle mécanique pour le chargement d’une péniche. 
Déchargement sur le quai du Tout Venant livré par les camions provenant de 
l’extraction. 
Circulation  sur la route D21 située directement à l’Ouest du point : environ 
1 véhicule par minutes. 
 

ZER 2 Résiduel 13h42 14h12 

Circulation  sur la route D21 située directement à l’Ouest du point : environ 
1 véhicule par minutes. 
 
Bruit d’un silo à céréales située sur le quai. 
Chargement d’un camion en céréales depuis le silo : 13h51 à 13h53 
 
Passage d’un bateau sur le canal : 13h44 à 13h45/13h46 à 13h47 

ZER 3 Ambiant 15h00 15h30 

Ecoulement d’un ruisseau circulant en partie autour de l’habitation 
Activité de la carrière peu audible 
Circulation sur la route le long de l’habitation D22 : environ 2 à 3 véhicules 
par minute  

ZER 3 Résiduel 15h32 16h02 
Ecoulement d’un ruisseau circulant en partie autour de l’habitation 
Circulation sur la route le long de l’habitation D22 : environ 2 à 3 véhicules 
par minute 

ZER 4 Ambiant 13h25 13h56 

Circulation  sur la route D21 située directement à l’Ouest du point : environ 
1 véhicule par minutes. 
Départ voiture à environ 15m de l’habitation : 13h50 
 
Ponctuellement : vent dans une rangée d’arbre à environ 10m de l’habitation. 
Carrière inaudible 

ZER 4 Résiduel 17h08 17h38 
Circulation  sur la route D21 située directement à l’Ouest du point : environ 
1 véhicule par minutes. 
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Bruit au loin d’une ventilation ou d’un engin (source non visible et peu 
bruyante) au sud-ouest de la ZER 4 
Ponctuellement : vent dans une rangée d’arbre à environ 10m de l’habitation. 

ZER 6 Ambiant 13h55 14h26 

Activité carrière non audible 
 
Circulation devant l’habitation (D21) : environ 1 véhicule par minutes. 
Circulation sur la route entre l’habitation et zone d’extraction (D22) : environ 
2 véhicules par minutes. 
 

ZER 6 Résiduel 10h52 11h22 

Circulation devant l’habitation (D21) : environ 1 véhicule par minutes. 
Circulation sur la route entre l’habitation et zone d’extraction (D22) : environ 
2 véhicules par minutes. 
Ponctuellement : passage d’un tracteur dans une parcelle située à l’Est de la 
ZER 6 

ZER 7 Ambiant 13h27 14h00 

Ponctuellement : passage d’un véhicule sur la route le long de l’habitation 
(route de Maizy) 
 
Bruit diffus de circulation  
 
Activité de la carrière inaudible 

ZER 7 Résiduel 19h18 19h48 

Ponctuellement : passage d’un véhicule sur la route le long de l’habitation 
(route de Maizy) 
Passage d’un tracteur dans une parcelle à l’Est - Nord-Est de la ZER 7 (bruit 
assez faible) :19h34 à 19h38/19h39 à 19h41 
Bruit diffus de circulation  
Ponctuellement : vent dans la végétation avoisinante 
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4. RESULTATS 
 
Pour chaque point de mesure, les évolutions temporelles de bruit, les tableaux de résultats et les emplacements des points de 
mesure sont joints en annexe. 
 

4.1 Emergence 
 

Emplacement 
Type de 
mesure 

Période 

Niveau de 
bruit mesuré 

en dB(A) 

Niveau de bruit retenu 
pour le calcul 
d’émergence 

Emergence 
mesurée en 

dB(A) 

Emergence 
réglementaire 

en dB(A) 
LAeq L50 

Indicateur 
acoustique 

Valeur 
arrondie 
en dB(A) 

ZER 1 

Ambiant 

7h-22h 

39,7 36,4 LAeq 39,5 

-2,0 6 

Résiduel 41,4 38,2 LAeq 41,5 

ZER 2 

Ambiant 

7h-22h 

49,5 46,1 LAeq 49,5 

+2,0 5 

Résiduel 47,5 44,1 LAeq 47,5 

ZER 3 

Ambiant 

7h-22h 

56,4 45,7 L50 45,5 

+1,0 5 

Résiduel 57,1 44,4 L50 44,5 

ZER 4 

Ambiant 

7h-22h 

52,9 50,5 LAeq 53,0 

+2,0 5 

Résiduel 50,9 48,0 LAeq 51,0 

ZER 6 

Ambiant 

7h-22h 

59,4 43,5 L50 43,5 

+0,5 5 

Résiduel 56,5 43,2 L50 43,0 

ZER 7 

Ambiant 

7h-22h 

39,5 37,8 LAeq 39,5 

-0,5 6 

Résiduel 40,1 37,6 LAeq 40,0 

 
Pour les point ZER1, 2, 4 et 7 : LAeq-L50 < 5dB sur la mesure du résiduel, l’indicateur retenu est donc le LAeq 
Pour les points ZER 3 et 6 LAeq-L50 > 5dB sur la mesure du résiduel, l’indicateur retenu est donc le L50. 
 
Les résultats des mesures réalisées au niveau des Zones à Emergence Réglementée sur la période 7h00-22h00 sont conformes 
à l’arrêté. Au niveau des habitations l’impact de l’activité de la carrière est nul, les niveaux de bruit ambiant et résiduel de 
chaque ZER étant similaires. 
 
Les émergences négatives relevées pour les ZER 1 et 7 s’expliquent par des niveaux de bruit enregistrés supérieurs sur la 
mesure résiduel par rapport à la mesure d’ambiance. En effet, il y a eu davantage de sources de bruit sur les résiduels qui ont 
ponctuellement contribuées aux niveaux sonores mesurés. Il est possible de citer notamment les sources suivantes: 
 
ZER 1 Résiduel :  
-Bruit d’une ventilation ou d’un engin (source non visible) au sud-ouest de la ZER 1 
-Ponctuellement : vent dans la végétation avoisinante 
ZER 7 Résiduel :  
- Passage d’un tracteur dans une parcelle à l’Est - Nord-Est de la ZER 7 : 19h34 à 19h38/19h39 à 19h41 
-Ponctuellement : vent dans la végétation avoisinante 
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4.2 Tonalité marquée 
 
Aucune tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 n’a été détectée (annexes 3 à 8).  
Le site ne présente aucune apparition de bruit à fréquence dominante. 
 

5. CONCLUSION 
 
Pour la période d’activité contrôlée (7h00 – 22h00), les émergences admissibles sont respectées, l’impact de la carrière au 
niveau des ZER 1, 2, 3, 4, 6 et 7 est nul. 
 
Aucune tonalité n’a été détectée. Le site ne présente aucune apparition de bruit à fréquence dominante. 
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6. ANNEXES 
 

A. ANNEXE 1 : CONDITIONS METEOROLOGIQUES 
 

> GRILLE D’EVALUATION 
 

 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  -- - -  

T2 -- - - Z + 

T3 - - Z + + 

T4 - Z + + ++ 

T5  + + ++  

 
 
 U1 :   Vent fort (3 à 5 m/s) contraire au sens source récepteur 
 U2 :  Vent moyen à faible (1 à 3 m/s) contraire ou vent fort, peu contraire 
 U3 :  Vent nul ou vent quelconque de travers 
 U4 :  Vent moyen à faible portant ou vent fort, peu portant (=45°) 
 U5 :  Vent fort portant 
 
 T1 :  Jour et fort ensoleillement et surface sèche et peu de vent 
 T2 :  mêmes conditions que T1 mais au moins une est non vérifiée 
 T3 :  Lever du soleil ou coucher du soleil ou temps humide et venteux et surface pas trop humide 
 T4 :  nuit et (nuageux ou vent) 
 T5 :  nuit et ciel dégagé et vent faible 
 
 -- :  Etat météo conduisant à une atténuation très forte du niveau sonore 
 -  :  Etat météo conduisant à une atténuation forte du niveau sonore 
 Z :  Etat météo nul ou négligeable 
 + :  Etat météo conduisant à un renforcement faible du niveau sonore 
 ++   Etat météo conduisant à un renforcement moyen du niveau sonore   
 
 

> CONDITIONS RENCONTREES 
 
Le 27/07/2016 : 

 JOUR ETAT 

ZER 1 Résiduel U2/T2 - 

ZER 2 Ambiant U3/T2 - 

ZER 3 Ambiant U4/T2 Z 

ZER 3 Résiduel U4/T2 Z 

ZER 4 Résiduel U2/T2 - 

ZER 6 Résiduel U3/T2 - 

ZER 7 Résiduel U3/T2 - 

 
Le 28/07/2016 : 

 JOUR ETAT 

ZER 1 Ambiant U3/T2 - 

ZER 4 Ambiant U2/T2 - 

ZER 7 Ambiant U2/T2 - 

 
Le 29/07/2016 : 

 JOUR ETAT 

ZER 2 Résiduel U2/T2 - 

ZER 6 Résiduel U2/T2 - 
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B. ANNEXE 2: GRAPHIQUES ET RESULTATS PAR POINT DE MESURE 
 

ZER 1 

Evolution 
temporelle 

Ambiant Résiduel  

  

Tableau 
de résultat 

  

 
 
 
 
 
 

MY_LOC    Leq 1s  A   dB SEL dB28/07/16 12:21:01 39,7 0h30m02 72,3

Mes //

20

25

30

35

40

45

50

55

60

11h55 12h00 12h05 12h10 12h15 12h20

MY_LOC    Leq 1s  A   dB SEL dB27/07/16 18:21:11 41,4 0h30m12 74,0

Mes //

30

35

40

45

50

55

60

17h55 18h00 18h05 18h10 18h15 18h20

Fichier Maizy - ZER 1 Amb -  28.07.16 - données ...

Début 28/07/16 11:51:00

Fin 28/07/16 12:21:02

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10 L5

MY_LOC Leq A dB 39,7 28,7 59,6 33,2 36,4 42,4 44,7

Fichier Maizy - ZER 1 Res -  27.07.16 - données ...

Début 27/07/16 17:51:00

Fin 27/07/16 18:21:12

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10 L5

MY_LOC Leq A dB 41,4 31,8 58,5 34,6 38,2 43,2 45,6
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ZER 2 

Evolution 
temporelle 

Ambiant Résiduel  

  

Tableau 
de résultat 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

MY_LOC    Leq 1s  A   dB SEL dB27/07/16 13:55:00 49,5 0h31m12 82,2

Mes //

40

45

50

55

60

65

70

13h55 14h00 14h05 14h10 14h15 14h20 14h25

MY_LOC    Leq 1s  A   dB SEL dB29/07/16 14:12:12 47,5 0h30m13 80,0

Mes //

30

35

40

45

50

55

60

65

70

13h45 13h50 13h55 14h00 14h05 14h10

Fichier Maizy - ZER 2 Amb -  27.07.16 - données ...

Début 27/07/16 13:55:00

Fin 27/07/16 14:26:12

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10 L5

MY_LOC Leq A dB 49,5 42,0 66,0 44,0 46,1 52,1 55,5

Fichier Maizy - ZER 2 Res ok -  29.07.16 - donné...

Début 29/07/16 13:42:00

Fin 29/07/16 14:12:13

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10 L5

MY_LOC Leq A dB 47,5 36,1 63,3 38,9 44,1 50,4 52,8
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ZER 3 

Evolution 
temporelle 

Ambiant Résiduel  

  

Tableau 
de résultat 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

MY_LOC    Leq 1s  A   dB SEL dB27/07/16 15:30:13 56,4 0h30m06 88,9

Mes //

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

15h05 15h10 15h15 15h20 15h25 15h30

MY_LOC    Leq 1s  A   dB SEL dB27/07/16 16:02:14 57,1 0h30m10 89,6

Mes //

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

15h35 15h40 15h45 15h50 15h55 16h00

Fichier Maizy - ZER 3 Amb-  27.07.16 - données b...

Début 27/07/16 15:00:08

Fin 27/07/16 15:30:14

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10 L5

MY_LOC Leq A dB 56,4 39,5 73,8 41,1 45,7 57,3 63,4

Fichier Maizy - ZER 3 Res -  27.07.16 - données ...

Début 27/07/16 15:32:05

Fin 27/07/16 16:02:15

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10 L5

MY_LOC Leq A dB 57,1 39,1 76,7 40,6 44,4 57,0 63,4
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ZER 4 

Evolution 
temporelle 

Ambiant Résiduel  

  

Tableau 
de résultat 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

MY_LOC    Leq 1s  A   dB SEL dB28/07/16 13:56:17 52,9 0h31m18 85,6

Mes //

30

35

40

45

50

55

60

65

70

13h25 13h30 13h35 13h40 13h45 13h50 13h55

MY_LOC    Leq 1s  A   dB SEL dB27/07/16 17:38:14 50,9 0h30m15 83,5

Mes //

30

35

40

45

50

55

60

65

70

17h10 17h15 17h20 17h25 17h30 17h35

Fichier Maizy - ZER 4 Amb -  28.07.16 - données ...

Début 28/07/16 13:25:00

Fin 28/07/16 13:56:18

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10 L5

MY_LOC Leq A dB 52,9 37,0 63,1 44,8 50,5 56,6 58,2

Fichier Maizy - ZER 4 Res  -  27.07.16 - données...

Début 27/07/16 17:08:00

Fin 27/07/16 17:38:15

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10 L5

MY_LOC Leq A dB 50,9 35,7 65,4 40,7 48,0 54,6 55,9
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ZER 6 

Evolution 
temporelle 

Ambiant Résiduel  

  

Tableau 
de résultat 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

MY_LOC    Leq 1s  A   dB SEL dB27/07/16 14:26:13 59,4 0h31m14 92,1

Mes //

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

13h55 14h00 14h05 14h10 14h15 14h20 14h25

MY_LOC    Leq 1s  A   dB SEL dB29/07/16 11:22:10 56,5 0h29m57 89,1

Mes //

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

10h55 11h00 11h05 11h10 11h15 11h20

Fichier Maizy - ZER 6 Amb -  27.07.16 - données ...

Début 27/07/16 13:55:00

Fin 27/07/16 14:26:14

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10 L5

MY_LOC Leq A dB 59,4 30,5 82,9 34,7 43,5 59,2 64,7

Fichier Maizy - ZER 6 Res ok-  29.07.16 - donnée...

Début 29/07/16 10:52:14

Fin 29/07/16 11:22:11

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10 L5

MY_LOC Leq A dB 56,5 30,3 80,1 35,1 43,2 57,0 62,6
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ZER 7 

Evolution 
temporelle 

Ambiant Résiduel  

  

Tableau 
de résultat 

  

 
 
 

MY_LOC    Leq 1s  A   dB SEL dB28/07/16 14:00:26 39,5 0h33m19 72,5

Mes //

30

35

40

45

50

55

60

13h30 13h35 13h40 13h45 13h50 13h55 14h00

MY_LOC    Leq 1s  A   dB SEL dB27/07/16 19:48:11 40,1 0h30m12 72,7

Mes //

30

35

40

45

50

55

60

19h20 19h25 19h30 19h35 19h40 19h45

Fichier Maizy - ZER 7 Amb -  28.07.16 - données ...

Début 28/07/16 13:27:08

Fin 28/07/16 14:00:27

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10 L5

MY_LOC Leq A dB 39,5 30,2 52,1 33,7 37,8 42,2 43,4

Fichier Maizy - ZER 7 Res -  27.07.16 - données ...

Début 27/07/16 19:18:00

Fin 27/07/16 19:48:12

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10 L5

MY_LOC Leq A dB 40,1 31,1 52,4 34,2 37,6 42,7 45,5
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C. ANNEXE 3 : RESULTATS DE TONALITE MARQUEE SUR LA ZER 1 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fichier Maizy - ZER 1 Amb -  28.07.16 - données ...

Début 28/07/16 11:51:00

Fin 28/07/16 12:21:02

Source Tonal ité marquée

Tonal ité Tonal ité Tonal ité

Niveau marquée D1 marquée D2 permise

Lieu dB dB dB dB

MY_LOC [ 1/3 Oct 6.3Hz ] 49,8 0,7

MY_LOC [ 1/3 Oct 8Hz ] 49,7 1,7

MY_LOC [ 1/3 Oct 10Hz ] 48,5 -1,3 1,3

MY_LOC [ 1/3 Oct 12.5Hz ] 47,5 -1,6 1,7

MY_LOC [ 1/3 Oct 16Hz ] 46,8 -1,2 2,9

MY_LOC [ 1/3 Oct 20Hz ] 44,6 -2,6 -0,1

MY_LOC [ 1/3 Oct 25Hz ] 43,0 -2,8 -2,9

MY_LOC [ 1/3 Oct 31.5Hz ] 45,9 2,0 -1,5

MY_LOC [ 1/3 Oct 40Hz ] 46,0 1,3 -1,7

MY_LOC [ 1/3 Oct 50Hz ] 48,5 2,6 3,5

MY_LOC [ 1/3 Oct 63Hz ] 46,6 -0,8 5,4 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 80Hz ] 42,2 -5,5 2,1 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 100Hz ] 40,0 -5,0 1,5 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 125Hz ] 40,2 -1,0 4,5 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 160Hz ] 35,9 -4,2 1,5 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 200Hz ] 35,4 -3,1 2,8 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 250Hz ] 33,0 -2,7 1,5 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 315Hz ] 32,3 -2,1 2,4 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 400Hz ] 30,7 -1,9 2,3 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 500Hz ] 28,9 -2,6 0,5 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 630Hz ] 27,9 -2,0 -2,0 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 800Hz ] 28,9 0,5 -1,6 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1kHz ] 30,7 2,3 1,3 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.25kHz ] 30,3 0,4 2,8 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.6kHz ] 28,2 -2,3 2,0 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 2kHz ] 26,6 -2,8 0,5 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 2.5kHz ] 25,9 -1,6 -0,2 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 3.15kHz ] 26,3 0,1 1,3 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 4kHz ] 25,9 -0,2 3,5 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 5kHz ] 23,8 -2,3 4,1 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 6.3kHz ] 20,4 -4,6 2,7

MY_LOC [ 1/3 Oct 8kHz ] 18,7 -3,7 2,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 10kHz ] 16,5 -3,2 2,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 12.5kHz ] 15,2 -2,5 2,5

MY_LOC [ 1/3 Oct 16kHz ] 13,6 -2,3

MY_LOC [ 1/3 Oct 20kHz ] 11,5 -3,0
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D. ANNEXE 4 : RESULTATS DE TONALITE MARQUEE SUR LA ZER 2 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fichier Maizy - ZER 2 Amb -  27.07.16 - données ...

Début 27/07/16 13:55:00

Fin 27/07/16 14:26:12

Source Tonal ité marquée

Tonal ité Tonal ité Tonal ité

Niveau marquée D1 marquée D2 permise

Lieu dB dB dB dB

MY_LOC [ 1/3 Oct 6.3Hz ] 52,6 0,6

MY_LOC [ 1/3 Oct 8Hz ] 51,9 -0,5

MY_LOC [ 1/3 Oct 10Hz ] 52,0 -0,3 -0,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 12.5Hz ] 52,7 0,7 2,1

MY_LOC [ 1/3 Oct 16Hz ] 51,7 -0,7 2,6

MY_LOC [ 1/3 Oct 20Hz ] 49,2 -3,0 -1,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 25Hz ] 48,9 -1,7 -4,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 31.5Hz ] 51,2 2,1 -9,4

MY_LOC [ 1/3 Oct 40Hz ] 54,2 4,0 -6,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 50Hz ] 63,1 10,2 7,3

MY_LOC [ 1/3 Oct 63Hz ] 56,9 -3,7 1,4 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 80Hz ] 54,4 -6,6 -0,5 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 100Hz ] 56,4 0,6 5,1 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 125Hz ] 52,6 -2,9 4,1 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 160Hz ] 49,6 -5,3 3,5 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 200Hz ] 47,1 -4,2 2,8 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 250Hz ] 44,6 -3,9 2,2 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 315Hz ] 44,0 -2,1 4,2 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 400Hz ] 39,9 -4,4 0,5 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 500Hz ] 39,6 -2,8 0,4 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 630Hz ] 39,2 -0,6 -0,5 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 800Hz ] 39,3 -0,1 -0,3 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1kHz ] 40,1 0,9 1,9 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.25kHz ] 39,0 -0,7 2,6 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.6kHz ] 37,3 -2,3 2,6 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 2kHz ] 35,3 -2,9 2,3 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 2.5kHz ] 34,1 -2,3 3,8 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 3.15kHz ] 31,5 -3,2 4,0 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 4kHz ] 28,8 -4,2 4,2 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 5kHz ] 25,8 -4,5 3,9 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 6.3kHz ] 22,9 -4,6 3,3

MY_LOC [ 1/3 Oct 8kHz ] 20,6 -4,0 3,3

MY_LOC [ 1/3 Oct 10kHz ] 18,3 -3,6 3,3

MY_LOC [ 1/3 Oct 12.5kHz ] 16,1 -3,5 3,6

MY_LOC [ 1/3 Oct 16kHz ] 13,3 -4,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 20kHz ] 11,4 -3,6
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E. ANNEXE 5 : RESULTATS DE TONALITE MARQUEE SUR LA ZER 3 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fichier Maizy - ZER 3 Amb-  27.07.16 - données b...

Début 27/07/16 15:00:08

Fin 27/07/16 15:30:14

Source Tonal ité marquée

Tonal ité Tonal ité Tonal ité

Niveau marquée D1 marquée D2 permise

Lieu dB dB dB dB

MY_LOC [ 1/3 Oct 6.3Hz ] 43,1 0,9

MY_LOC [ 1/3 Oct 8Hz ] 41,7 -2,9

MY_LOC [ 1/3 Oct 10Hz ] 42,7 0,3 -4,5

MY_LOC [ 1/3 Oct 12.5Hz ] 45,9 3,7 -2,4

MY_LOC [ 1/3 Oct 16Hz ] 48,1 3,5 -4,1

MY_LOC [ 1/3 Oct 20Hz ] 48,5 1,3 -4,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 25Hz ] 54,2 5,9 0,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 31.5Hz ] 52,1 -0,1 -4,1

MY_LOC [ 1/3 Oct 40Hz ] 54,4 1,1 -3,1

MY_LOC [ 1/3 Oct 50Hz ] 57,5 4,1 -0,5

MY_LOC [ 1/3 Oct 63Hz ] 57,4 1,2 -0,2 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 80Hz ] 58,6 1,1 4,3 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 100Hz ] 56,2 -1,8 6,5 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 125Hz ] 51,1 -6,5 3,6 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 160Hz ] 47,6 -6,7 0,3 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 200Hz ] 47,5 -2,2 0,7 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 250Hz ] 47,1 -0,4 0,8 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 315Hz ] 46,5 -0,8 -0,4 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 400Hz ] 46,1 -0,7 -2,1 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 500Hz ] 47,6 1,3 -1,6 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 630Hz ] 48,8 1,9 -0,9 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 800Hz ] 49,5 1,3 1,0 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1kHz ] 49,8 0,6 4,4 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.25kHz ] 46,7 -3,0 4,1 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.6kHz ] 43,6 -4,9 3,2 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 2kHz ] 41,3 -4,1 2,6 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 2.5kHz ] 39,2 -3,4 1,4 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 3.15kHz ] 38,2 -2,2 1,1 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 4kHz ] 37,3 -1,4 2,5 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 5kHz ] 36,8 -1,0 7,6 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 6.3kHz ] 30,8 -6,3 5,4

MY_LOC [ 1/3 Oct 8kHz ] 26,5 -8,3 0,3

MY_LOC [ 1/3 Oct 10kHz ] 23,9 -5,3 -8,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 12.5kHz ] 27,6 2,2 -6,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 16kHz ] 34,2 8,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 20kHz ] 33,4 1,3
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F. ANNEXE 6 : RESULTATS DE TONALITE MARQUEE SUR LA ZER 4 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fichier Maizy - ZER 4 Amb -  28.07.16 - données ...

Début 28/07/16 13:25:00

Fin 28/07/16 13:56:18

Source Tonal ité marquée

Tonal ité Tonal ité Tonal ité

Niveau marquée D1 marquée D2 permise

Lieu dB dB dB dB

MY_LOC [ 1/3 Oct 6.3Hz ] 58,5 1,5

MY_LOC [ 1/3 Oct 8Hz ] 57,5 1,7

MY_LOC [ 1/3 Oct 10Hz ] 56,5 -1,6 2,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 12.5Hz ] 54,9 -2,1 2,1

MY_LOC [ 1/3 Oct 16Hz ] 53,6 -2,2 2,9

MY_LOC [ 1/3 Oct 20Hz ] 51,8 -2,5 3,5

MY_LOC [ 1/3 Oct 25Hz ] 49,1 -3,7 2,3

MY_LOC [ 1/3 Oct 31.5Hz ] 47,4 -3,3 0,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 40Hz ] 46,0 -2,3 -0,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 50Hz ] 47,1 0,3 2,1

MY_LOC [ 1/3 Oct 63Hz ] 45,0 -1,6 1,1 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 80Hz ] 45,1 -1,1 4,1 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 100Hz ] 42,3 -2,7 3,5 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 125Hz ] 39,1 -4,8 0,1 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 160Hz ] 38,6 -2,4 -0,5 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 200Hz ] 39,3 0,5 0,7 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 250Hz ] 39,0 0,0 1,1 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 315Hz ] 38,1 -1,0 0,3 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 400Hz ] 37,6 -1,0 -0,3 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 500Hz ] 37,9 0,0 -0,5 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 630Hz ] 38,0 0,2 -1,1 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 800Hz ] 38,7 0,8 -0,7 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1kHz ] 39,4 1,0 -0,4 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.25kHz ] 39,4 0,3 -1,4 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.6kHz ] 40,1 0,7 -2,4 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 2kHz ] 41,4 1,6 -2,5 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 2.5kHz ] 43,4 2,6 -0,7 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 3.15kHz ] 44,4 1,9 1,5 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 4kHz ] 43,8 -0,1 3,1 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 5kHz ] 41,8 -2,3 3,5 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 6.3kHz ] 39,4 -3,5 3,6

MY_LOC [ 1/3 Oct 8kHz ] 37,0 -3,7 4,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 10kHz ] 34,3 -4,0 5,5

MY_LOC [ 1/3 Oct 12.5kHz ] 30,5 -5,3 6,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 16kHz ] 25,8 -7,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 20kHz ] 19,8 -9,0
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G. ANNEXE 7 : RESULTATS DE TONALITE MARQUEE SUR LA ZER 6 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fichier Maizy - ZER 6 Amb -  27.07.16 - données ...

Début 27/07/16 13:55:00

Fin 27/07/16 14:26:14

Source Tonal ité marquée

Tonal ité Tonal ité Tonal ité

Niveau marquée D1 marquée D2 permise

Lieu dB dB dB dB

MY_LOC [ 1/3 Oct 6.3Hz ] 53,7 1,3

MY_LOC [ 1/3 Oct 8Hz ] 52,8 1,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 10Hz ] 51,9 -1,4 0,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 12.5Hz ] 51,3 -1,1 -0,3

MY_LOC [ 1/3 Oct 16Hz ] 52,0 0,4 0,9

MY_LOC [ 1/3 Oct 20Hz ] 51,0 -0,7 -1,6

MY_LOC [ 1/3 Oct 25Hz ] 51,2 -0,4 -4,4

MY_LOC [ 1/3 Oct 31.5Hz ] 53,7 2,6 -5,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 40Hz ] 56,9 4,3 -3,5

MY_LOC [ 1/3 Oct 50Hz ] 60,2 4,6 -1,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 63Hz ] 60,6 1,7 0,1 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 80Hz ] 62,1 1,7 6,0 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 100Hz ] 57,7 -3,7 4,2 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 125Hz ] 53,6 -6,9 0,8 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 160Hz ] 53,4 -2,7 2,3 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 200Hz ] 52,2 -1,3 2,8 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 250Hz ] 49,7 -3,1 0,6 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 315Hz ] 49,0 -2,1 -0,3 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 400Hz ] 49,2 -0,2 -0,4 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 500Hz ] 49,3 0,2 -0,6 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 630Hz ] 49,8 0,5 -0,8 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 800Hz ] 50,0 0,4 -0,3 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1kHz ] 51,1 1,2 2,4 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.25kHz ] 49,2 -1,4 1,6 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.6kHz ] 48,1 -2,2 1,8 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 2kHz ] 47,1 -1,6 1,1 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 2.5kHz ] 45,4 -2,2 -1,6 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 3.15kHz ] 46,4 0,1 1,1 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 4kHz ] 47,4 1,4 7,0 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 5kHz ] 41,1 -5,9 2,2 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 6.3kHz ] 39,5 -5,8 1,4

MY_LOC [ 1/3 Oct 8kHz ] 38,2 -2,2 0,7

MY_LOC [ 1/3 Oct 10kHz ] 38,0 -0,9 0,5

MY_LOC [ 1/3 Oct 12.5kHz ] 37,0 -1,1 1,5

MY_LOC [ 1/3 Oct 16kHz ] 37,9 0,4

MY_LOC [ 1/3 Oct 20kHz ] 29,9 -7,6
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H. ANNEXE 8 : RESULTATS DE TONALITE MARQUEE SUR LA ZER 7 
 

 
 

 
 

Fichier Maizy - ZER 7 Amb -  28.07.16 - données ...

Début 28/07/16 13:27:08

Fin 28/07/16 14:00:27

Source Tonal ité marquée

Tonal ité Tonal ité Tonal ité

Niveau marquée D1 marquée D2 permise

Lieu dB dB dB dB

MY_LOC [ 1/3 Oct 6.3Hz ] 60,0 -0,6

MY_LOC [ 1/3 Oct 8Hz ] 60,6 0,4

MY_LOC [ 1/3 Oct 10Hz ] 60,7 0,4 1,4

MY_LOC [ 1/3 Oct 12.5Hz ] 59,7 -0,9 1,6

MY_LOC [ 1/3 Oct 16Hz ] 58,9 -1,3 2,5

MY_LOC [ 1/3 Oct 20Hz ] 57,1 -2,2 2,6

MY_LOC [ 1/3 Oct 25Hz ] 55,6 -2,5 3,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 31.5Hz ] 53,0 -3,4 4,4

MY_LOC [ 1/3 Oct 40Hz ] 50,0 -4,5 4,9

MY_LOC [ 1/3 Oct 50Hz ] 46,4 -5,4 4,9

MY_LOC [ 1/3 Oct 63Hz ] 43,1 -5,5 5,0 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 80Hz ] 39,0 -6,1 3,2 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 100Hz ] 36,9 -4,6 3,6 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 125Hz ] 34,3 -3,8 3,2 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 160Hz ] 31,9 -3,9 2,6 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 200Hz ] 30,2 -3,1 2,3 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 250Hz ] 28,3 -2,8 1,0 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 315Hz ] 27,4 -1,9 -0,3 10,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 400Hz ] 27,3 -0,6 -0,8 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 500Hz ] 28,0 0,7 -0,7 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 630Hz ] 28,2 0,5 -1,4 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 800Hz ] 29,1 1,0 -0,4 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1kHz ] 30,1 1,4 2,1 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.25kHz ] 28,8 -0,8 2,3 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.6kHz ] 27,0 -2,5 1,0 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 2kHz ] 25,9 -2,1 -0,8 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 2.5kHz ] 26,0 -0,5 -1,9 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 3.15kHz ] 27,3 1,3 -1,3 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 4kHz ] 28,4 1,7 1,1 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 5kHz ] 28,8 0,9 5,6 5,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 6.3kHz ] 25,2 -3,4 6,3

MY_LOC [ 1/3 Oct 8kHz ] 19,7 -7,6 0,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 10kHz ] 17,8 -5,4 -9,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 12.5kHz ] 20,7 1,8 -11,6

MY_LOC [ 1/3 Oct 16kHz ] 30,1 10,6

MY_LOC [ 1/3 Oct 20kHz ] 33,8 6,2
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